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Commandant du 3e regiment de Ia Ve brigade d'artillerie :

M. le major Roth. Alfred, » Aarau.
Chef d'ötat-major de la VIe brigade d'arlillerie. en remplacement de M. le colo¬

nel Bluntschli:
M. le major Sulzcr, Henri, a Winterthonr, commandant du 3e regiment

de la VI« brigade d'artillerie
Commandant du 3r regiment de la \Te brigade d'arlillerie :

M. le major Ernst, Rodolphe, ii Winterlhour, commandant du parc de
de la VIe division.

Commandant du parc de la VIe division :

M le major Streuli, Emile a Horgen
Commandant du parc de la VIII« division, en remplacement de M. le major Au¬

bert, im pro pre ä remplir ces fonclions et mis ä disposilion jusqu'ä nouvel
ordre :

M. le major Willi, Ulrich, ä Thoune
Commandant du regiment d'atillerie de montagne, en l'emplacemenl de M le co¬

lonel de Loi-s :

M. le major Zuun, Rudolph», ä Coire.

Troupes sanitaires.
Personnel veterinaire.

Veterinaire en chef de la III« division, en remplacement de M. le major Herzog,
dömissionnaire :

M. le capitaine Guex, Hell, ä Moudon

Troupes d'administration.
Remplacant dn commissaire des guerres de la Ve division, en remplacement de

M. le major Bebie, mis ä disposition en ronformitö de l'art. 58 de l'organisation

mililaire :

M. le major Rinder, Frederic, ä Zofingue.
Justice militaire.

Audileur de la IIe brigade d'infanlerie, en remplacement de M. le capitaine Gui¬
san mis ä disposition :

M. le capilaine Burg, Samuel, ä Lausanne, actuellement a disposilion

Onl öle rayes comme ofliciers : un lieutenant-colonel et un |er lieutenant.

CIRCULAIRES ET DECISIONS OFFICIELLES

Du chef d'arme de l'infanlerie. — Berne, ß mars 1877. — 37/3.
A leneur des döcisions y relatives de Ii haute Assemblee federale ct du reglement

federal du 30 novembre 1876, concernant les exercices de tir de l'infanlerie,
doivenl etre appelös cette annee aux exercices de tir d'un jour :

1) Les officiers de compagnie, les sous-officiers et soldals de toules les classes
d'äge de l'eliie, porlant fusil, des bataillons de fusiliers el de carabiniers des 11°,

III', V|e et VHP divisions de l'armee.
"2) Les sous-officiers porlant fusil des deux derniöres el les soldals portant fusil

des quatre dernieres classes d'äge de l'eliie des bataillons de fusiliers et de
carabiniers des P", l\'e, v- el Vlle divisions de l'armee. ainsi que les soldals des classes
d'äge plus jeunes des bataillons qui, ä teneur du £ 5 de l'ordre general, seront
licencies des cours de repelilion comme surnumöraires.

En revanche, sonl dispensös des exercices de lir :

1) Ceux qui ont pris part dans l'annöe ecurante ä une öcole de recrues ou ä une
ecole de lir

2) Les sous-officiers et soldats portanl fusil qui, ä teneur du reglement ci dessus
el jusqu'au ler aoüt. prouvent qu'ils ont tire au moins 25 coups dans une sociötö

¦ de tir, en se conformanl aux prescriplions reglementaires.
En vous faisant ces communicalions, j'ai l'honneur de vous prier de me trans-

mellre, ä teneur de l'art. 7 du röglement sur les exercices de tir, du 30 novembre
1876, im projet de plan de ces exercices

Ce projet doit indiquer :
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1) La date de l'exercice avec indication du jour et de l'heure du rassemblement;
2) le lieu de l'exercice ;

3) la place du tir ;

4) le nom de l'officier charge du commandement;
5) si d'autres officiers seront encore appeles au meme exercice et combien ;

6) par qui les cibles seronl fournies ;

7) les frais prösumös du transport des cibles depuis le lieu du depöt sur la place
de tir et retour.

(L'indemnite pour l'emploi des cibles sera fixöe par Ie Conseil federal.)
Ces indications doivent ölre fournies d'une maniere aussi claire que possible (en

forme de lableau) et, quant au resle, je me refere au reglement du 30 novembre
1876 dejä mentionne. Je dois cependant faire remarquer que, suivant les döcisions
de la haute Assemblee fedörale. la landwehr n'ötant pas encore appelöe celte annee
ä ces exercices, le nombre d'hommes atteindra ä peine le chiffre de 80 ä 100 hommes

par exercice (dernier alinea de l'art. 5) dans les divisions oü les cours de
repetition ont lieu et que par consequent il peul etre fail une exception ä celte regle.

A teneur de l'art 9 du reglement, chaque homme portanl fusil doil recevoir ä
l'avenir un livret de lir dans lequel les resultats des exercices de tir doivent etre
inscrils.

Ces livrets seront aussi remis aux liommes dans les cours de repötition de cette
annee.

A teneur de l'art. 3, chiffre 2, du röglement, on remeltra egalement le livret de
tir aux hommes porlant fusil qui prouveront qu'ils ont tirö dans une sociötö de tir
le nombre de coups prescrit.

Vous ötes pries de röclamer au Commissariat des guerres central le nombre de
livrets de lir donl vous aurez besoin celle annee. Ce nombre est indiquö au pied
de la presente et est base sur l'effectif des contröles au 15 fövrier 1877.

Vous voudrez bien aussi, en vous röferant ä Pari. 3 du reglement sur les exercices

de tir et aux art. 8 et 9 de l'ordonnance concernant l'encouragement du tir
volontaire, inviter les societes volonlaires de tir de votre canton ä vous indiquer le
nombre de livrets de tir donl elles auronl besoin pour ceux des liommes portant
fusil de l'eliie qai n'assislent pas aux cours de repelilion et qui n'en possödent pas
encore. Apres verification, vous voudrez bien Iransmetire ä ces societes le nombre
necessaire de livrets de lir.

Quant ä la remise des autres livrets de lir, il oe devra y etre procödö qu'ä
l'occasion des exercices de tir soit des cours de repetition.

Mais il s'agit de savoir s'ils doivent ötre remplis d'avance Ce procödö a conlre
lui le fail que les recrues des annöes 1875 et 1876, ainsi que les officiers et sous
officiers qui ont assiste a une öcole de tir, sont döjä en possession du livret de lir
et que tous les hommes n'assisleront pas aux exercices de tir sur la place oü on
les atlend. Par ces motifs, les livrets de tir ne doivenl etre remplis et remis aux
hommes que dans les exercices mömes.

II sera rendu une instruction sur l'organisalion et la tenue des exercices de lir
d'un jour. Vous recevez avec la prösente un exemplaire du livret de tir.

Annexe : 1 livret de tir.
Effeclif du contröle de l'infanlerie du canlon au 15 fevrier 1877. hommes
A deduire, le 12 o/u d'hommes ne porlant pas fusil »

Effectif restanl du contröle d'hommes portant fusil hommes
10 o/o d'hommes faisant defaut »

Livrets de tir ä livrer pieces

Une autre circulaire du möme office, du 15 mars, N° 75/4, önumöre les effectifs
ä appeler aux cours de repelilion des bataillons d'infanlerie, aux cours de repeiition
pour sous ofliciers d'armement, aux cours pour les retardataires, ainsi que les
commaiidants des divers cours

Du Departement mililaire federal : 2i mars, N" 11/40 : Les militaires en sejour
dans un aulre canlon ne doivent pas y elre incorporös, s'ils ne veulent pas s'y fixer
delinilivenient. — 31 mars. N> 04/18: Remettre aux sociötös de tir non des fusils
et carabines ä repetition, mais des fusils d'infanlerie et de chasseurs transformös.
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— 31 mars, N" 66/47 : sur Ia remise des fusils Peabody aux recrues du gönie;
— 31 mars, n" 78/52 : Communication de l'arröle de l'Assemblöe federale du 27

mars, bonilianl aux canlons 115,000 fr. pour frais d'öquipement et de rassemblement

pröparatoire en 18~6 el 1877. — 2 avril. N' 28/40, et 5 avril, Nu 26/37 :

Nominalions d'officiers (voir ci-dessus).
Du medecin en chef, 2^ mars : Tableau des ecoles sanitaires en 1877 el de leurs

commandants.
Du chef d'arme de la cavalerie, 5 avril, N° 22/1 : Incorporation des trompettes

d'elat-major.

De l'administration federale du materiel de guerre. (Section administrative.)
Herne, le 14 mars 1877 :

Nous avons l'honneur de vous informer que le Deparlement militaire federal aprös
avoir pris connaissance du proces-verbal des deliberations des fonclionnaires du
departement, reunis le 9 janvier 1877 pour s'oecuper de la question des fusils, a

approuve la plupart des propositions faites et a (ixe ce qui suit:
/. Modifications aux armes employees.

Les cylindres du calibre de rebut ne doivent pas pouvoir ötre inlroduits dans les
armes Si cela ölait le cas, l'arme doit elre considöree comme refusee.

Les canons qui pour un motif quelconque doivent ötre bronzes de nouveau et qui
possödent encore le guidon de coupe carröe doivent ölre modifiös en ce sens que la
forme du guidon soit conforme aux prescriptions du 3 juin 1872.

La profondeur du logement du bourrelet des nouvelles armes est d'un millimölre
8 ä 2 millimötres et jusqu'ä 2 millimötres I pour Ies armes employees; en plafant
le poincon maximum le levier ne doit pas fermer complelement.

Le poids de la detente est fixe de 3 ä 2 kilogrammes pour les armes usagees et
pour les nouvelles armes de 3 ä 2. 5 kilogrammes.

II. Changement aux parties detachees des nouveaux fusils ä etablir.
a) Pour assurer le bon placement de la hausse, l'entaille du pied de hausse doit

ölre faite plus large
b) La surface verticale du guidon doil ötre reculöe de 0. 5 millimetres afin d'eviter

que l'anneau de bayonnette soit endommage par Parröl de bayonnette.
c) L'entaille de la crosse doit ötre pourvue d'une vis transversale pour la proteger

contre toute fente.
d) Les canaux ä gaz doivent ötre supprimes.
e) La surface anlerieure du contrefort du ressort de gachette doit ölre horizontale

ä la gachette et arrondie.
f) L'extremite du support du levier coude doil egalement ötre arrondie depuis

le pied dans Ia bände.
;/) Pour l'avenir les fourcheltes de percussion doivent ölre fabriquees suivant le

modele essaye pendant Pete de 1876, (avec pointes rabatlues).
Ii) Les boticles doivent ötre renforeees par l'arrondissemenl des aretes des bou-

cles ä l'endroit oü elles se rejoignent.
i) Les douilles et anneaux de bayonnettes doivenl ötre arrondis ä leurs aretes

d'introduction pour que celle-ci soil facilitöe; le fraisage doit en outre ötre agrandi
pour le guidon.

N" 1546 Berne, 26 mars 1877.
En execution d'une decision du döpartement militaire föderal prescrivant que le

rafraichissement et le passage ä Ferneri des canons de fusils d'ordonnance, doit se
faire par des etablissements canlonaux outilles ä cet eilet ou par des armuriers
autorisös, lesquels doivent elre choisis par les conlröTeurs d'armes de division et
designes par la seclion administrative du materiel de guerre, nous avons l'honneur
de vous donner ci-apres la liste et les adresses des armuriers avec lesquels, en vertu
de l'ordonnance precilee, des contrats ont öte conclus pour la reparation des armes
ä feu. Ces armuriers sont responsables des reparalions qui leur sont confiees et ne
doivenl pas s'ecarter des prix etablis par le tarif du 3 mai 1876.

pe division. Hänni. P., ä Sion. — IL' division. La fabrique d'armes fedörale
et les arsenaux cantonaux sont chargös des reparations pour Ies porteurs d'armes
de cetle division — IIIe division, .lessy, ä Thoune; Gründer, ä Thoune ; Gysi, ä Unter,
seen ; Muller, ä Bienne. - IVe division. Wagner, ä Stanz ; Kunzler, a Lucerne-
— Ve division. Rychner, ä Aarau ; Sauerberg, ä Bäle ; Senn, ä Zofingue. — VIe
division. Sociötö Industrielle, ä N'euhausen ; Pfenniger, ä Stäfa; Holfstetter, ä Horgen ;
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Blattmann, k W'ädenswiel; Stuz-Vaser, ä Wiedikou ; Arsenal, ä Zurich ; Weber -

Ruesch, ä Zurich; Hess, ä Zürich ; Walser, ä Winterthour — VIIe division.
Lendenmann, ä Grub; Zelleweger, ä Teufen; Kastli, äAllstetten; Ränzinger, ä St-Gall;
Gehrer, ä Frauenfeld; Brullmann. ä Appenzell; Societe Industrielle, ä Neuhausen.
— VHIe division. Voneschen, ä Coire; Aschwanden-Pfanzer, ä Altorf; Hrnni, ä

Sion; Manzoni, ä Lugano; Bolletti, ä Locarno.

3V5*-- -

BIBLIOGRAPHIE.

Les Uniformes de l'armee allemande. Planches coloriöes avec texte et publicalion.
Paris 1877. 1 br. in 18.

Cette publicalion de la Röunion des Ofliciers, qui vient de paraitre en supplöment

au Bulletin, est un agröable et commode indicaleur pratique des divers corps
de l'armöe allemande. Au moyen d'un ingönienx tableau, aecompagne d'une
lögende, on y trouve la couleur des principales piöces de rhabillement de lous les

rögimenls, ainsi que le detail de leurs caraelörisliques, palles d'epaule, boulons,
coiffure, signes dislinctifs, etc. Les notiecs, en allemand et en franVais, mellenl ä

möme de savoir promptement, d'aprös le n° du rögiment, quelle esl sa tenue, el sa

röpartition dons l'armöe. Esperons que cet interessant indicaleur sera suivi d'autres

du möme genre sur loules les annöes de l'Europe.

L'Academie de guerre de Berlin; l'enseignement militaire superieur en Europe;
l'ecole superieure de guerre de France. Reglement et programme des cours d'a
pres les documents officiels 1876-1877. Paris, Georges Decaux, öditeur; 1 vol.
in-8".
On s'oecupe activement en France de la reorganisation de l'elat-major ct de

l'enseignement supörieur qui s'y lic de prös. Le Senat vient d'en ötre nanii par
un rapporl de M. le general Pourcet, qui n'a rien trouve de mieux que de donner

pour modöles « l'illustre ¦> Berliner et le savanl Thiebaull.
D'autre part des auleurs inconnus viennent de publier Ic livre susmentionne,

travail qui sera d'un puissant secours, lors de la discussion qui va prochainement
s'ouvrir.

« II s'agil, en efiel, dil La Sentinelle, de l'Acadömie de guerre de Berlin, de

rette Ecole supörieure des sciences mililaires qui, sous la direclion du gönöral de

Mollke, a produit de si remarquables sujets.
« Nous ne pouvons ici entrer dans lous les details qui seraient nöcessaires pour

montrer combien cel ötablissement esl, helas! supörieur ä celui qui a ölö l'ondö,
l'annöe derniöre, ä Paris.

« Nous devons nous borner ä un courl expose historique.
« L'Acadömie de guerre date du grand Fröderic. Elle ful l'ondöe le 1" mars

176ö, sous le titre d'Acade'mie des Nobles. Le roi avail de sa main iraeö les

instructions sur les modes d'öducation el de diseipline. Sous le regne de Fredöric-
Guillauine II, l'ötablissement pril le nom d'Acade'mie militaire; en 1804, avec
Frederic-Guillaume III. eile s'appella l'Acade'mie militaire des Nobles.

« Supprimee en 1806, l'Acadömie reparut cn 1810, el fut complötement röor-

ganisöe en 1839, lors de ce grand mou\ einem mililaire qui devait produire l'armöe

de 1866 et celle de 1870.
« Ce n'est qu'en 1872 que l'Acadömie de guerre fut mise sous la direction

immödiate du feld-maröchal von Mollke.
« Le nombre des ölöves qui n'ötait que de lo au döbut, esl aujourd'hui de

plus de 500, el le lilre primitif d'Academie des Nobles ne erait plus exact, car
ies deux tiers environ des ölöves n'apparliennenl pas ä la noblesse.

« II esl ä remarquer qu'en Allemagne, la bourgeoisie, presque enlierement
excluede la cavalerie el möme, quoique dans une proportion moindre, de l'infan-


	Circulaires et décisions officielles

